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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE RELATIF À LA RECHERCHE D’OCCUPATIONS 
LUCRATIVES PAR LES PERSONNES À CHARGE D’EMPLOYÉS DE 
MISSIONS DIPLOMATIQUES, DE POSTES CONSULAIRES OU DE 
MISSIONS AUPRÈS D’ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne, désireux de permettre aux personnes à charge des employés de 
missions diplomatiques, de postes consulaires ou de missions auprès d’organisations 
internationales de l’une des Parties d’être employées sur une base de réciprocité sur le 
territoire de l’autre Partie,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Autorisation d’occuper un emploi rémunéré

Les personnes à charge des employés de missions diplomatiques, de postes 
consulaires ou de missions auprès d’organisations internationales de la République 
fédérale d’Allemagne aux États-Unis d’Amérique et des États-Unis d’Amérique en 
République fédérale d’Allemagne, sont autorisées à exercer un emploi rémunéré sur le 
territoire de l’État d’accueil une fois l’autorisation correspondante délivrée, 
conformément aux dispositions du présent Accord. Les lois et règlements de l’État 
d’accueil en matière d’emploi dans les professions spécifiques s’appliquent nonobstant 
toute autorisation d’exercer un emploi rémunéré accordée conformément au présent 
Accord.

Article 2. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1. L’expression « personnes à charge » désigne les personnes qui font partie du 

ménage d’un employé d’un État affecté à des fonctions officielles sur le territoire de 
l’autre État qui ont été accréditées et acceptées comme membres de la famille immédiate 
d’un employé d’une mission diplomatique, y compris une mission diplomatique 
accréditée auprès d’une organisation internationale ou à un poste consulaire de l’État 
d’envoi.

2. Le terme « employés » désigne :
a) Les agents diplomatiques,
b) Les fonctionnaires consulaires,
c) Les employés consulaires et les membres des personnels techniques et 

administratifs affectés par l’État d’envoi aux missions diplomatiques, postes consulaires 
et missions auprès des organisations internationales sur le territoire de l’État d’accueil.
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Article 3. Procédures

1. Pour les personnes à charge du personnel consulaire ou diplomatique de la 
République fédérale d’Allemagne qui souhaitent postuler à un emploi aux États-Unis 
d’Amérique, une demande officielle doit être adressée par l’ambassade de la République 
fédérale d’Allemagne auprès du Service du Protocole du Département d’État. Pour les 
personnes à charge des employés des missions de la République fédérale d’Allemagne 
auprès des Nations Unies qui souhaitent postuler à un emploi, une demande officielle doit 
être adressée par la mission allemande auprès des Nations Unies à la mission des États-
Unis auprès des Nations Unies.

2. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique traite la demande visée au 
paragraphe 1 et, une fois approuvée, transmet à l’ambassade de la République fédérale 
d’Allemagne ou à la mission allemande auprès des Nations Unies, le cas échéant, 
l’autorisation d’emploi indiquant que la personne à charge concernée peut exercer un 
emploi.

3. Dans le cas des personnes à charge des employés des États-Unis d’Amérique qui 
souhaitent postuler à un emploi en République fédérale d’Allemagne, une demande 
officielle doit être adressée par l’ambassade des États-Unis près la République fédérale 
d’Allemagne du Ministère allemand des affaires étrangères, qui, lorsque la demande 
officielle a été approuvée, informe l’ambassade des États-Unis que la personne à charge 
peut occuper un emploi.

4. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne renoncent à tous les frais liés à cette procédure de 
demande dans le cadre de la délivrance des documents d’autorisation d’emploi.

Article 4. Immunité

1. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne confirment que, même si les personnes à charge 
bénéficient de l’immunité de juridiction civile et administrative conformément à la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 ou à la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963, ces personnes à 
charge ne bénéficient pas d’immunité dans le cas d’actes se rapportant à une activité 
professionnelle ou commerciale exercée par le bénéficiaire, y compris l’emploi autorisé 
en vertu du présent Accord.

2. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne confirment que si les personnes à charge bénéficient de 
l’immunité de juridiction en matière pénale dans l’État d’accueil, conformément à la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 ou à la Convention de 
Vienne sur les relations consulaires du 24 avril, 1963, ces personnes à charge continuent 
à bénéficier de cette immunité pénale dans le cas d’actes se rapportant à une activité 
professionnelle autorisée en vertu du présent Accord. L’État d’envoi examine 
favorablement toute demande de levée de l’immunité pénale relative à l’activité 
professionnelle autorisée en vertu du présent Accord que lui adresse l’État d’accueil.
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Article 5. Régimes fiscaux et de sécurité sociale

En outre, dans les limites compatibles avec d’autres accords internationaux, les 
personnes à charge sont assujetties au paiement de tous les impôts sur le revenu et les 
taxes applicables liées à l’emploi et les cotisations de sécurité sociale pour tout ce qui se 
rapporte à l’exercice de leur activité dans l’État d’accueil.

Article 6. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature.
2. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’au quatre-vingt dixième jour suivant 

la date à laquelle l’un des deux Gouvernements notifie par écrit à l’autre son intention de 
dénoncer l’Accord.

FAIT à Washington, le 30 novembre 2011, en double exemplaire, en langues 
allemande et anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :
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